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DÉNONCER 
LA MALTRAITANCE INFANTILE :

UNE URGENTE NÉCESSITÉ



L a maltraitance a plusieurs visages. Elle peut
être physique (coups), psychologique (insultes,
humiliations), due à la négligence (absence de

soins ou de nourriture) ou sexuelle (viols). Les vic-
times peuvent bénéficier de deux prises en charges
selon la gravité des faits, administrative ou judi-
ciaire … encore faut-il que cela se sache.

300 DOSSIERS TRAITÉS 
PAR L’AIDE SOCIALE À L’ENFANCE

Au sein de la délégation solidarité et famille de la
Collectivité, la direction enfance et familles traite
la prise en charge administrative ou judiciaire

d’environ 300 dossiers et gère 43 familles d’ac-
cueil. Une équipe de 27 personnes (responsables
administratif, assistantes sociales, psychologues,
médecin, etc) assure à la fois une mission de pré-
vention avec un accompagnement à domicile et le
placement en famille d’accueil lorsque cela est né-
cessaire (à la demande du parquet). Actuellement
89 enfants et jeunes, de la naissance à 21 ans, sont
placés. La loi oblige en effet un accompagnement
au-delà de la majorité, jusqu’à 21 ans. Ces jeunes
majeurs doivent alors signer un contrat qui les en-
gage sur un certain nombre de points. Certains re-
tournent chez eux, car le problème peut être
ponctuel ou sont repris par un autre partent. 

En règle générale, l’objectif est de garder les en-
fants sur l’île, dans un environnement plus sûr,
mais certains, nécessitant un suivi particulier
comme un placement en IME, doivent eux être
placés en Guadeloupe, Martinique ou en métro-
pole, faute d’une telle structure à Saint-Martin. 
Avancement significatif, l’appel à projet est en
cours et le choix du prestataire devrait se faire dès
ce mois-ci assure la Direction enfance et familles.
Cet IME,  d’une capacité de 35 places,  devrait
donc voir enfin le jour en 2023.

ENTENDRE LES ENFANTS : 
LIBÉRER LA PAROLE

Au sein de la gendarmerie (à Concordia) la mai-
son de protection des familles assure elle aussi une
mission de prévention en se rendant chaque année
dans tous les établissements scolaires, publics ou
privés, pour informer les enfants et adolescents
contre les violences, la maltraitance, le harcèle-
ment, les réseaux sociaux, les addictions, etc. Ces
interventions peuvent être faites également sur des
thématiques demandées par les enseignants ou
pour le suivi d’enfants ayant un comportement dé-
viant par exemple. Deux gendarmes, volontaires et
ayant suivi une formation spécifique, sont dédiés à
ce service qui en parallèle est chargé de recueillir
les témoignages des jeunes victimes. Environ une
cinquantaine d’enfants sont auditionnés chaque
année (22 depuis le début de l’année).
Il n’y a pas de profil type pour les auteurs des faits.
Cela concerne toutes les catégories socio-profes-
sionnelles, tous les âges et les faits ne sont pas for-
cément liés à la consommation d’alcool ou de
stupéfiants, mais plutôt à des problèmes de sépa-
ration, à l’oisiveté ou à des difficultés financières.
La méthode utilisée, est la méthode Mélanie qui
consiste à enregistrer et filmer la discussion sans
prendre aucune note afin de ne pas l’interrompre

et libérer la parole de l’enfant. Ses paroles sont
ensuite retranscrites d’après l’enregistrement.
Majoritairement, les enfants auditionnés ont été
victimes de coups, mais parfois les gendarmes doi-
vent faire la part des choses, notamment en cas
de viol. Les réseaux sociaux sont dévastateurs, on
le sait, et une jeune fille consentante mais dont les
images ont été diffusées peut, pour se dédouaner,
déclarer avoir été victime d’un viol (à noter que
depuis 2021 la loi spécifie qu’aucun adulte ne peut
se prévaloir du consentement sexuel d'un enfant
s'il a moins de 15 ans, ou moins de 18 ans en cas
d'inceste). Suite à ces auditions, la MPF émet des
préconisations de suivi et remet le dossier au par-
quet. Les cas les plus graves font alors l’objet de
poursuites judiciaires.

VIOLÉE TOUS LES JOURS, 
SAUF LE DIMANCHE : DES AFFAIRES

JUDICIAIRES LOURDES

Elle avait 12 ans quand elle est tombée enceinte
et s’est présentée à l’hôpital pour se faire avorter
accompagnée par son père qui avait pris soin de
la briefer pour qu’elle impute sa grossesse à un
petit ami. Le médecin ayant des doutes prévient
les gendarmes qui récupèrent le fœtus. L’analyse
ADN de celui-ci révèle que le géniteur est le père.
Il la violait chaque jour, sauf le dimanche car il al-
lait à l’église. L’année dernière, la cour d’assises
de Guadeloupe l’a condamné à 15 ans de réclu-
sion. Cette affaire a pu être jugée et la jeune fille
sortir de cette spirale infernale grâce au médecin
qui a levé le secret médical comme l’autorise la
loi en cas de mise en danger. Une autre affaire de
viol, subi par une enfant de 9 ans (et jusqu’à ses
11 ans) devrait être jugée le mois prochain par la
même cour d’assises. Mais combien d’autres cas
passent au travers des mailles de la justice ?

Suite page 03
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La maltraitance des enfants est un phénomène récurrent, qui s’est accru en métropole lors de la crise sanitaire mais étrangement la crise n’a rien changé à Saint-Martin. 
Si les violences intraconjugales ont elles explosées, les maltraitances vis-à-vis des enfants sont restées relativement stables. Malgré tout, les chiffres du territoire sont hors normes.

Enfance maltraitée : la triste réalité

Chiffres 2019 (source service national d’accueil téléphonique de l’enfance en danger. 
Le 119 n’est pas fonctionnel à Saint-Martin).

Près de 3500 enfants de moins de 15 ans succombent chaque année suite à des négligences 
ou des sévices physiques. La maltraitance tue chaque semaine deux enfants en Allemagne 

et au Royaume-Uni, trois en France, près de quatre au Japon, et 27 aux États-Unis



Suite de la page 02
L’association Trait d’Union traite actuellement 47
dossiers, du nourrisson (bébé secoué) à des en-
fants de tous âges. Un chiffre hors norme si l’on
se réfère à ceux de métropole : c’est le chiffre de
tout un département en France ! 
En tant qu’administrateur ad hoc, Trait d’Union
est désigné par le procureur pour défendre la vic-
time quand les parents ou la famille proche, im-
pliquée le plus souvent, ne peut le faire. L’enfant
est informé de la manière dont cela va se dérouler
et ce que l’on va faire pour lui. Tout cela s’effectue

en lien avec l’ASE qui reste le référent quand le
parquet prononce une ordonnance de placement.
Trait d’Union assure, toujours en partenariat avec
l’ASE, l’accompagnement de la victime pendant
toute la procédure judiciaire, depuis l’audition
chez les gendarmes jusqu’au procès.
L’association intervient aussi dans les lycées (avec
d’autres partenaires) sur l’éducation sexuelle, et
à chaque intervention au moins un adolescent
vient dénoncer des faits. Jusqu’à présent peu de
signalements émanaient de l’éducation nationale,
mais les temps changent et l’arrivée d’un nouveau

médecin scolaire, très impliqué dans cette cause,
semble faire bouger les choses.

S’il y a eu quelques d’améliorations pour la pro-
tection de l’enfance, il reste encore beaucoup à
faire. Le suivi psychologique des auteurs, pour évi-
ter les récidives, n’existe pas, le port d’un bracelet

électronique pour protéger la victime n’est pas
possible (le territoire est trop petit pour ce sys-
tème qui fonctionne par satellite), et les signale-
ments, notamment en milieu scolaire, encore trop
peu nombreux. Il ne faut pas hésiter à dénoncer
ce genre de faits car rien ne justifie que l’on s’at-
taque à un enfant. A.B
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Le signalement d’un enfant en difficulté peut être fait directement auprès de la gendarmerie,
auprès du Procureur de la République ou auprès de la CRIP (Cellule de recueil d’informations
préoccupantes). Elle constitue l’interface, avec les services de l’action sociale et l’aide sociale à
l’enfance et est l’interlocuteur privilégié du parquet à qui elle remet les dossiers si des poursuites
doivent être engagées.
CRIP : 05 90 29 13 10 ou crip@com-saint-martin.fr

Faire un signalement, peut sauver un enfant

Devenir famille d’accueil
C’est un vrai sacerdoce pour les familles qui ont
fait le choix d’accueillir des enfants ou parfois de
jeunes majeurs. Outre le temps que cela nécessite
pour la personne en charge des enfants, c’est toute
une famille qui s’engage tant cela modifie le quo-
tidien du foyer. Les familles peuvent accueillir plu-
sieurs enfants en même temps, d’autant que la loi
oblige, autant que faire se peut, à ne pas séparer
les fratries.
Si actuellement 43 familles peuvent accueillir des
enfants, la Direction enfance et familles en recrute de nouvelles chaque année pour sursoir à celles
qu’il faut remplacer (départ en retraite, nouveaux enfants à placer, etc). Les familles d’accueil
doivent présenter un dossier irréprochable pour obtenir l’agrément de la Collectivité. Elle doit sui-
vre une formation (prise en charge par la collectivité) de 60h à Saint-Martin et de 240 h avec un
organisme de formation sur le territoire parfois en dehors. Les personnes qui souhaiteraient s’en-
gager dans cette voie doivent se rapprocher de la Direction enfance et familles à la Collectivité de
Saint-Martin. A.B

Une fusillade a eu lieu hier après-midi à Quartier d’Orléans. Les pompiers nous ont informés
être intervenus sur les lieux vers 16 heures et avoir constaté le décès par arme à feu d’un homme
âgé de 26 ans. Plus de détails sur les circonstances de ce nouveau fait divers seront communiqués
ce jour. V.D.

FAIT DIVERS 



L e territoire de Saint-Martin a été relativement épargné lors du
passage de la tempête Fiona, dès vendredi soir et dans la nuit
de vendredi à samedi. Certains quartiers ont toutefois subi des

coupures d’électricité, conséquence de la destruction par la foudre
d’organes haute-tension, contraignant EDF à délester l’approvision-
nement en électricité de la Baie Nettlé à la Savane, puis de Sandy
Ground et des Terres Basses. Beaucoup d’eau est tombée pendant
l’épisode, mais aucun dégât majeur n’a été relevé. Un bateau s’est
échoué à la Baie Nettlé. 
Dans la journée de vendredi, la 3e vice-présidente Dominique Louisy,
accompagnée d’une délégation du service de l’Education avait ef-
fectué une visite des établissements scolaires afin de s’assurer qu’ils
étaient en mesure d’accueillir des administrés si le besoin s’en faisait
sentir. 
Dès le début de la matinée de samedi, le président Louis Mussington
a sillonné le territoire, quartier par quartier, pour aller à la rencontre
des administrés et s’assurer que tout allait bien pour eux.  Le di-
manche matin, les équipes des services techniques procédaient au
nettoyage des routes et de leurs abords. Pour rappel, suite à l'ou-
verture des exutoires des étangs de Galisbay, Friar's Bay et Grand
Case, un arrêté d'interdiction de baignade a été pris qui court tou-
jours, jusqu'à nouvel ordre. 

ETAT DE CATASTROPHE NATURELLE ANNONCÉ 
POUR LA GUADELOUPE

En revanche, la tempête Fiona a causé d’importantes inondations
en Guadeloupe, provoquant des éboulements de terrain et la des-
truction de nombreuses infrastructures routières. Un homme de 54
ans est décédé, probablement « emporté avec sa maison par les flots
d’une rivière en crue », indiquait la préfecture de Guadeloupe. Le
ministre de l'Intérieur Gérald Darmanin a annoncé dimanche que
l'état de catastrophe naturelle serait reconnu en "fin de semaine pro-
chaine". Un état de catastrophe naturelle qui permet d’enclencher
les procédures auprès des assurances afin d’engager dans les meil-
leurs délais les travaux de déblaiement et de reconstruction mais
aussi de déclarations de sinistres par les particuliers dont les biens

ont été durement touchés. Le président Emmanuel Macron a éga-
lement annoncé la mobilisation du fonds de secours pour l’Outre-
mer afin de venir en aide à la Guadeloupe. Il a par ailleurs demandé
au ministre chargé des Outre-mer, Jean-François Carenco, de se ren-
dre sur place.  

FIONA BALAIE PORTO RICO
PUIS LA RÉPUBLIQUE DOMINICAINE 

Devenu ouragan de catégorie 1 dans la journée de dimanche, Fiona
a poursuivi sa route, traversant l’île de Porto Rico où là aussi des
dégâts considérables ont été constatés (glissements de terrain, routes
impraticables, chute d’arbres et de poteaux électriques…). Les 3
millions d’habitants que compte le territoire ont été privés d’électri-
cité à l’approche du phénomène. L’œil de l’ouragan a ensuite touché
terre sur la côte est de la République Dominicaine hier matin, avec
des vents enregistrés à 144 km/h, selon le National Hurricane Center
(NHC). Hier, les autorités dominicaines n’avaient pas encore fourni
le bilan des dommages provoqués par Fiona, mais la presse locale
faisait état d’importantes inondations dans les villes côtières de l’est
du pays.  
Selon les systèmes de prévisions météorologiques, Fiona devait en-
core se renforcer et atteindre ce mardi 20 septembre le stade de ca-
tégorie 3. La trajectoire fait passer le phénomène près des îles Turks
et Caïcos et virer ensuite au nord. V.D. 

Tempête Fiona : Peu de dégâts à Saint-Martin ;
la Guadeloupe en revanche très impactée
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Annoncée dès vendredi soir comme passant au sud des Iles du Nord, c’est en effet sur la Guadeloupe que la tempête Fiona s’est déchaînée, faisant de très nombreux dégâts 
sur son passage et au moins un décès, un homme d’une cinquantaine d’années. 

Le président Louis Mussington a dès samedi matin effectué 
une reconnaissance de terrain pour évaluer la situation.

Ici, à Hameau Du Pont. Ce pont de la commune de Goyave, en Guadeloupe, a été totalement
détruit par le passage de la tempête Fiona dans la nuit 

du 17 au 18 septembre 2022. ©CARLA BERNHARDT / AFP

Le président Louis Mussington s'est rendu samedi matin dans chacun
des quartiers de l'île, à la rencontre des administrés.
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Les Guadeloupéens ont découvert samedi matin l'ampleur des dégâts.



I l nous arrive du département
de la Creuse, où il occupait
depuis janvier 2020 la fonc-

tion de directeur de Cabinet des
services du Préfet. Auparavant,
il a successivement exercé en
qualité de secrétaire général au-
près du préfet en charge des aé-
roports de Paris Charles de
Gaulle et Paris-Le Bourget de
2011 à 2014, directeur de cabi-
net adjoint auprès du préfet de
la Martinique de 2014 à 2015,
directeur de Cabinet de la délé-

guée interministérielle pour
l’égalité des chances des Fran-
çais d’outre-mer de 2015 à
2016, secrétaire général de la
sous-préfecture de Pointe-à-
Pitre de 2016 à 2020. Particu-
lièrement expérimenté dans le
domaine de l’action territoriale
et l’administration politique, Al-
bert HOLL a également une ex-
cellente connaissance des
territoires d’outre-mer où il a été
en poste plusieurs années. Mon-
sieur HOLL a pris ses fonctions

de DGS au sein de la Collectivité
de Saint-Martin lundi 19 sep-
tembre 2022. Il effectuera, ces
prochains jours, une visite des
services territoriaux et des satel-
lites de la collectivité. 
Pour mémoire, à la suite d’un
mouvement social qui avait duré
plusieurs mois, de juillet à octo-
bre de l’année dernière, la Direc-
trice Générale des Services,
Christiane Ayache, avait quitté
sa fonction. Depuis cette date, ce
poste était assuré par la mise en

place d’un intérim alterné par
les directeurs généraux adjoints.

V.D. 

Cadre administratif hors classe rattaché au ministère de l’Intérieur, Albert Holl est arrivé récemment sur le territoire
et occupe à la Collectivité la fonction de Directeur Général des Services depuis hier, lundi 19 septembre. 

Albert Holl à la Direction Générale des Services

La COM a récemment fait l’acquisition de deux parcelles de terrain situées à la Savane, dans le but d’anticiper et
d’améliorer l’infrastructure routière aux abords du nouveau collège 900, dont le lancement des travaux est imminent.  

Projet de construction du collège à la Savane : 
la COM anticipe l’aménagement du réseau routier
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P our mémoire, la Cité Scolaire de la Sa-
vane accueille depuis 2017 le collège
Soualiga, anciennement situé à Cul de

Sac et détruit par l’ouragan Irma. Une dépor-
tation de l’établissement qui a imposé une
forte augmentation des effectifs dans ces
lieux, plus environ 600 élèves à cette période,
ainsi que du trafic routier pour emmener et
venir chercher les élèves. Une situation qui
était certes provisoire et intermédiaire, le

temps que soit mis en œuvre le projet de re-
construction de l’établissement scolaire qui a
été défini a proximité de la Cité Scolaire et de
son lycée Robert Weinum. 
Les travaux de construction du collège 900
étant désormais imminent, la première pierre
devant être posée avant la fin de cette année,
la Collectivité prévoit en parallèle d’impor-
tants travaux de voirie entre Grand Case et la
Savane, en l’occurrence un giratoire, dans le

but de parvenir à fluidifier le trafic à cet en-
droit. Pour ce faire, la Collectivité a fait l’ac-
quisition de deux parcelles de terrain
appartenant à des propriétaires privés, pour
une superficie totale de 1330 m2. Une acqui-
sition de terrain dont le coût présente un mon-
tant de 355 000 euros. Pour la construction
du collège 900 à la Savane, deux années de
travaux sont programmées. Il devrait être livré
courant fin d’année 2024, début 2025. V.D. 



A ffiliée à la Fédération Française d’Athlétisme, l’association
Dream of Trail compte une cinquantaine d’adhérents qui ont
pour terrain de jeu, entre autres, les sentiers de Saint-Martin.

Car le trail est avant tout une course-nature. Et c’est bien là tout
l’intérêt de cette activité sportive, qui malgré les efforts physiques
est un moyen unique de découvrir toute la beauté cachée de l’île
avec des parcours dans des paysages parfois insoupçonnés pour les
nouveaux adhérents. 

A PARTIR DE QUEL ÂGE ET POUR QUI ? 

Il faut déjà avoir acquis une certaine maturité, physique et mentale,
pour pratiquer le trail. A partir de 18 ans, et après avoir pratiqué
d’ores et déjà la course à pieds sur route, on peut rejoindre Dream
of Trail.

LES ENTRAINEMENTS 

Tous les entrainements débutent à 17h30. Le lundi est réservé aux
débutants qui pourront découvrir différents lieux de l’île. Le mardi
est axé sur la préparation physique générale sur le stade de Sandy
Ground. Le jeudi, les intermédiaires et confirmés s’entrainent sur
différents parcours. Samedi, en complément du trail, c’est un en-
trainement interclubs avec vélo et natation au programme à 8h à
Friar’s Bay. Pour clôturer la semaine, une sortie longue, ou une ran-
donnée, est organisée chaque dimanche. Un groupe WhatsApp in-
forme tous les adhérents en début de semaine du programme à venir.

CONDITIONS D’INSCRIPTIONS ET TARIFS

Un certificat médical de moins de trois mois et la copie de la pièce
d’identité sont exigés lors de la demande d’inscription qui se fait via
le formulaire à télécharger sur la page Facebook Dream of Trail
SXM. La cotisation annuelle (du 1er septembre au 31 août) est
fixée à 90 € et inclue la licence de la FFA et un débardeur aux cou-
leurs du club. Infos : dotsxm97150@gmail.com

L’ACTU DU CLUB

Les membres de Dream of Trail sont très actifs tout au long de l’an-
née et participent à de nombreuses courses. Deux des filles partici-
peront d’ailleurs au Femina Adventure qui se déroulera du 15 au
20 novembre en Guadeloupe et certains seront au rendez-vous de
la TransMartinique les 3 et 4 décembre.
A Saint-Martin, Dream of Trail organise « la Noctambule », qui
aura lieu cette année le 29 octobre à Bellevue avec deux parcours,
l’un de 4km et l’autre de 8km, pour adultes et enfants, en course ou
en marchant. Contact Esnard au 06 90 33 56 89 ou Yannick au 07
69 33 82 37.

FAMILY TRAIL : UNE AUTRE FACETTE DU CLUB

Autre facette de Dream of Trail, la Family Trail qui a pour vocation
de promouvoir le sport auprès du plus grand nombre et là encore
de faire découvrir les paysages de l’île avec coucher de soleil en
prime. Chaque vendredi soir à 17h30, les familles peuvent profiter
d’une randonnée, à leur rythme car les enfants, même petits sont les
bienvenus. Une cotisation spéciale est appliquée, 20 € pour l’en-
semble de la famille, quel que soit le nombre d’enfants… autant dire
qu’il ne faut pas bouder ce plaisir ! A.B
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La course à pieds de longue distance en terrain accidenté est la définition même du trail. C’est aussi un excellent moyen de découvrir l’île d’une autre façon. 
Plusieurs clubs sont très actifs sur le territoire, dont Dream of Trail, qui outre ses entrainements intensifs propose également un espace spécialement dédié aux familles.

Un sport, un club : le trail

Yannick Blancafort, secrétaire, François Huc, membre actif, 
Claude Di Marco, trésorier adjoint et Esnard Avanet, 

Président de Dream of Trail.



La tournée de Mimi
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LE DISTRICT 721 (Simpson Bay)

Cet espace de détente qui connait tou-
jours de belles ambiances dans son jar-
din tropical, est ouvert tous les soirs de
19h à 3h. Pour vos chaudes animations
musicales avec d’excellents Dj’s, retenez
les soirées mardi ‘Double Trouble’ pour le
(2 for one on Pizza), mercredi ‘Ladies
Night’, jeudi ‘Industry Thursday’, vendredi
‘Cartel Night’, samedi ‘Sexy Saturday’, di-
manche ‘Sunday Night’, et pour vous res-
taurer sur place, le Buonanote (Italien),
le Sushi Bà, la Pizzeria, le Hungry Han-
cho (Mexicain), et Little Diner (Burgers).

AU LOTUS (Simpson Bay)
Le Night-Club vous propose de 22h à 4h
mercredi 21 septembre la ‘Dj Outkast
Birthday’ avec entrée gratuite pour les
filles jusqu’à 1h, vendredi 23 septembre
la soirée ‘About Last Night’ avec diffé-
rents Dj’s, et le samedi 24 septembre la
spéciale ‘Elegant Saturday’ avec Dj King
Kembe & Prince.  

AU KINGSMAN (Simpson Bay)
Ce Bar-Lounge-Cocktail avec sa décora-
tion chic et raffinée, est un bon spot de
détente à découvrir du mardi au samedi
de 18h à 2h (Happy hour 18h/20h), avec
le mercredi ‘Karaoké’, vendredi ‘Carib-
bean Night’, et le samedi ‘Gatsby Night’
et live Music de 21h à minuit.                                                              

AU RED PIANO (Pelican Key)
Le Piano-Bar vous propose en septem-
bre des soirées festives de 19h à 3h avec
comme invité Roel De Vries pianiste
chanteur de Hollande pour animer les
lieux du mardi au dimanche, et tous les
lundis votre ‘Church on Monday’ avec le
groupe What The Funk de 21h30 à Mi-
nuit et Dj Nachum de 24h à 3h.

A LA VILLA HIBISCUS (Mont Vernon)
Ce Restaurant dans son nouveau cadre
des plus chaleureux qui s’est déplacé sur
le site de l’ancien Sol e Luna, vous ac-
cueille tous les jours avec le talentueux
chef Bastian toujours créatif pour com-
bler les gourmets. Il va vous enchanter
au lunch servi de 12h à 15h avec sa for-
mule à 39€ (entrée-plat-dessert), puis le
soir pour dîner à partir de 19h avec le
choix entre trois menus raffinés, et de
belles découvertes culinaires. 

LE DOCK 46 (Sandy Ground)

Ce Bar-Restaurant situé avant le pont est
ouvert du mardi au samedi de 12h à
14h30 pour le lunch et de 17h à 22h pour
le dîner avec sa carte, pizza le soir, ra-
clette sur réservation, et son vivier à lan-
goustes. Il vous propose également le
vendredi 23 septembre sa soirée ‘Live
Music’ à partir de 19h30.   

AU QUAI 58 (Grand Case)
Le Bar-Restaurant situé au ponton de
Grand Case est ouvert tous les jours de
11h à 15h pour le Lunch puis de 17h à
22h pour le dîner ou le Sunset-tapas
avec animations musicales en fin de se-
maine. 

AU CAPTAIN FRENCHY (Grand Case)

Le Beach-Bar-Restaurant qui est ouvert
7/7 dès 10h, vous propose toujours un
bon programme d’animations avec jeudi
‘Blind Test & Karaoké’ à partir de 18h,

vendredi la soirée ‘Reggae’, samedi
‘Sunset Music’ avec Dj’s et dimanche dès
16h ambiance musicale avec invités.                                                     

L’ISOLA TRATTORIA (Pelican Key)
Le Bar-Restaurant situé à côté du Ca-
sino Hollywood vous propose une au-
thentique cuisine Italienne aux multiples
harmonies, ainsi qu’une vingtaine de ses
meilleures pizzas et nombreux spéciaux
tous les soirs. Relevez tous les lundis
l’animation au ‘Lounge-Bar’ avec la chan-
teuse Ayan sur du Jazz-Soul. (Serveuse)                                                                                                                                                                                                                

HON  HON HON -OUALICHI 
(Philipsburg)
Le Bar-Restaurant sur le Boardwalk vous
propose sa soirée ‘live Music’ le vendredi
23 septembre de 18h à 20h avec le
groupe ‘Just ‘n Play’ et vous rappelle tous
les jours sur 2 écrans, les retransmis-
sions des matches de football de la Ligue
des Nations du 22 au 27 septembre avec
en autres jeudi France-Autriche, Po-
logne-Pays Bas, et dimanche Dane-
mark-France, Pays Bas-Belgique, puis
les 4/5/6 octobre les Coupes d’Europe.

AU RUSTY PARROT (Philipsburg)
Le Bar-Snack-Tapas situé sur le Dock de
Sint Maarten, vous invite tous les jours à
profiter d’une belle expérience sur son
spot en découvrant les histoires vraies
sur les Pirates des Caraïbes. Notez aussi
dès 17h, tous les mercredis la soirée ‘La-
dies Night’ avec Dj Gringo et les vendre-
dis ‘Rosé Friday Happy Hour’.

AU BOLD BUDDHA (Philipsburg)
Le Bar-Restaurant situé sur Frontstreet
vous invite le vendredi 23 septembre à
sa soirée ‘Live Jazz’ de 17h à 19h avec
le guitariste Alban Charton.                                                                                   

THE PUB (Simpson Bay)
Ce Bar-Concert vous invite à ses belles
soirées ‘Live Music’ de 20h à 23h avec le
mercredi Ronny & Lee sur du ‘Pop-Rock’,
vendredi le groupe Squall, et tous les lun-
dis la grande ‘Jam session’ de 7 à 8 mu-
siciens.  

Pour vos bonnes soirées animées …




